
 
COMMUNIQUÉ DE PATRICK CHAIZE AUX ÉLUS DE L’AIN -  18 NOVEMBRE 2015 

 
Attentats 

 
Projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 

 

 
L'actualité est marquée ces jours-ci de temps forts concernant lesquels il m'a semblé opportun 
de vous apporter des informations.  
 
1. Les attentats de ce vendredi 13 novembre 2015 à PARIS : la France vient de vivre de terribles 
évènements qui ont frappé chacun d'entre nous en plein cœur. Face au terrorisme et à la 
barbarie, il faut protéger les Français, préserver leur sécurité et garantir l’ordre dans le respect 
de nos principes démocratiques. Cette situation sans précédent appelle en effet des réponses 
efficaces, adaptées et rapides, tant au niveau national que sur le plan international. En ce sens, 
je soutiendrai l’Exécutif dans la mise en œuvre des mesures qui s'imposent.   
En pièce attachée, vous trouverez le communiqué de presse que j'ai adressé aux journalistes de 
notre département, ce lundi 16 novembre au soir.  
 
2. Le projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 : 
 
Le 13 novembre 2015, le Sénat a achevé l’examen des articles du projet de loi de financement 
de la sécurité sociale pour 2016 et a adopté les 4 parties du texte.  
L’ensemble du projet de loi a été soumis à un vote solennel ce mardi 17 novembre 2015, et a 
été adopté par 188 voix pour et 147 contre.  
 
Parmi les principales modifications apportées par le Sénat, figurent notamment : 

- la suppression de l’abaissement du seuil d’assujettissement aux cotisations sociales pour les 
indemnités de rupture ("parachutes dorés", "retraites chapeau") ;  
- la généralisation de l’augmentation de la déduction forfaitaire à 1,50 € pour les particuliers 
employeurs, quelle que soit l’activité de l’employé ;  
- l’exonération partielle de la cotisation vieillesse pour les médecins retraités exerçant en zone 
sous-dense, afin de rendre plus attractif le cumul emploi-retraite ;  
- l’allègement des charges sociales supportées en début de carrière par les jeunes agriculteurs, 
en étendant d'une année (de 5 à 6 ans) l'exonération dont ils bénéficient aujourd'hui sur les 
cotisations d'assurance maladie, invalidité, maternité, de prestations familiales et d'assurance 
vieillesse agricole ;  
- la mise en place d’un nouveau crédit d’impôt en faveur de contrats de complémentaire santé 
spécifiques aux personnes âgées de 65 ans et plus. Et parallèlement, la suppression d’une mise 
en concurrence destinée à sélectionner les contrats d'assurance maladie complémentaire pour 
les personnes de plus de 65 ans ;  
- la garantie du versement de la prime à la naissance avant la naissance de l’enfant ;  
- le relèvement de l’âge légal de départ à la retraite, pour le fixer à 63 ans au 1er janvier 2019, 
pour les générations nées après le 1er janvier 1957 ;  
- dans le cadre de l’adoption du régime de prestation universelle maladie, une meilleure prise 
en compte de l'activité réelle des mutuelles et la précision, par décret en Conseil d'État, du 
champ des opérations réalisées par les gestionnaires du régime obligatoire, pour inclure 
notamment la participation aux missions d’accès aux droits et de gestion du risque ;  
- l’instauration de trois jours de carence dans la fonction publique hospitalière. 
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